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LE VOLUME JUSTIFICATIONS DU RAPPORT DE PRESENTATION 

 

Au sein du rapport de présentation, premier volet du PLU, ce deuxième volume explique les choix retenus, conformément à l’article L151-4 du code de l’urbanisme :  

- Pour établir le projet d’aménagement et de développement durables ; 

- Pour établir les orientations d’aménagement et de programmation ; 

- Pour l’élaboration du règlement écrit et graphique.  
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1. Du diagnostic multicritères et prospectif au Projet d’aménagement et de développement durables 

L’article L151-4 du code de l’urbanisme prévoit que le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) et règlement.  

La définition du projet urbain de la ville de Dreux s’inscrit avant tout au sein d’un contexte territorial de projet, marqué par une diversité de situations et de projets déjà 
engagés. Le PADD a été un document élaboré de manière concertée avec l’ensemble des élus, les personnes publiques associées et la société civile, ce qui en fait un 
document exprimant les ambitions politique portées par les élus pour répondre aux enjeux croisés et prospectifs du territoire communal.  

Ainsi, l’élaboration du PADD s’est organisé autour : 

- De commissions thématiques d’approfondissement des enjeux du PLU en avril 2022 ; 

- D’ateliers thématiques de définition des grandes orientations du projet de PADD en décembre 2022 ; 

- De réunions de Personnes Publiques Associées de présentation et d’échanges du diagnostic et du PADD en septembre 2022 et en janvier 2023 ; 

- De présentation des différents éléments en réunions publiques en octobre 2022 et en mars 2023. 
 

Le PADD, partagé largement, a été amendé puis débattu en conseil municipal le 4 avril 2023. 
 

Ce PADD définit « les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, [mais également] les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain.» (art. L.151-5 du code de l’urbanisme) 
 

Ainsi, il en ressort un document articulé autour de trois grands axes : 

- Axe 1 : Promouvoir un développement équilibré du territoire dans une logique de complémentarité et de solidarité ; 

- Axe 2 : Renforcer l’attractivité économique du territoire ; 

- Axe 3 : Faire de Dreux une ville durable et résiliente.  
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A. Synthèse du diagnostic territorial ayant guidé 
les élus dans leur choix d’aménagement futur 

Approche spatiale : 
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Contexte démographique et résidentiel : 
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Les équipements : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les équipements : 
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Mobilité : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Patrimoine : 
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Environnement ‒ Milieu physique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement ‒ Milieu naturel : 
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Environnement ‒ Les risques : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement ‒ Pollutions, nuisances, déchets : 
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Environnement ‒ Air, énergie, climat : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agriculture : 
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B. Le scénario démographique et l’offre de 
création de logement  

 

Après avoir défini les enjeux de territoire, la commune de Dreux a souhaité 
entamer la préparation du PADD par une réflexion prospective. Pour choisir un 
projet de territoire à l’horizon 2035, des réflexions d’aménagement ont été 
travaillées sur la base des enjeux du diagnostic et via les grandes orientations du 
Schéma de Cohérence Territorial de l’agglomération du Pays de Dreux.  

 

Pour mettre en œuvre le projet communal, le PLU s’appuie tout d’abord sur 
l’armature territoriale définie par le SCoT qui identifie les communes pôles et 
définie les orientations d’aménagement attendus sur le territoire intercommunal.  

 

Le SCoT définie une armature territoriale, qui traduit à la fois la situation actuelle 
mais aussi l’ambition du projet de territoire. Elle lui confère, aujourd’hui, une 
diversité de niveau de services, de typologies d’activités et une pluralité 
d’ambiances dont l’Agglo du Pays de Dreux souhaite renforcer les 
complémentarités.  

Dans ce contexte, la ville de Dreux est identifiée comme commune « à 

affirmer », au même titre que la commune de Vernouillet.  
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Ces deux communes disposent d’un 
nombre d’habitants (>1000) et 
d’équipements suffisamment 
important pour structurer les bassins 
de vie. 

 

Les catégories « à affirmer » et « à 
conforter » jouent des rôles différents 
au sein des pôles et se voient donc 
attribuer des objectifs de 
développement différents. Ces 
objectifs en matière de logements 
varient en fonction de la population 
communale, mais les enjeux de 
structuration des équipements et des 
déplacements doivent être pensés à 
l’échelle du pôle. 
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Le SCoT précise que ces pôles constituent la porte d’entrée majeure du territoire 
et les principaux pôles d’attractivité et de rayonnement urbain de l’Agglo.  

Ainsi, pour que l’ensemble du territoire puisse être reconnu, ce pôle doit être 
conforté comme la locomotive territoriale et donc être renforcé autant 
démographiquement, que pour l’ensemble de ses fonctions motrices : culture, 
enseignement supérieur, santé, commerce, administration, développement 

économique. Les documents d’urbanisme doivent permettre : 

 Le développement et la diversification de l’offre d’habitat, 

 Le confortement de ses capacités d’accueil d’activités économiques, 
notamment tertiaires, administratives et métropolitaines, 

 L’accueil de services et équipements ayant un rayonnement élargi à 
l’ensemble du SCoT et au-delà, 

 De renforcer et diversifier son tissu commercial afin de lutter contre 
l’évasion commerciale et la banalisation de son offre, 

 Une mixité des fonctions urbaines ; seuls les activités ou équipements 
incompatibles avec l’habitat pourront faire l’objet d’un zonage 
monofonctionnel. 
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Le SCoT fixe 3 principaux objectifs : 

- Renforcer l’attractivité résidentielle du territoire pour atteindre une 
croissance démographique plus soutenue mais raisonnable et plus 
équilibrée pour atteindre 124 492 habitants en 2030 ; 

- Organiser une croissance démographique davantage fixée dans les 
polarités et notamment dans le pôle urbain de Dreux-Vernouillet ; 

- Maîtriser l’étalement urbain et la croissance démographique dans les 
communes rurales. 
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Les objectifs ci-après, ont été traduits dans la programmation du SCoT à travers 
les dispositions suivantes : 

 Une accentuation de la croissance démographique de 2012 à 2030 de 
l’ordre de 0,61% par an, ce qui, en prenant en compte l’érosion du solde 
naturel, nécessitera un solde migratoire nettement positif. La production 
de logements nécessaires est évaluée à : 

• 578 logements par an de 2012 à 2023, ce qui compte tenu de la 
baisse sensible constatée de 2012 à 2016 nécessite une relance 
de la production à partir de 2017 et pour la durée du PLH à 
hauteur de 655 logements par an. 

Une capacité du pôle urbain de Dreux-Vernouillet à retrouver une 
croissance démographique positive (0,45% par an jusqu’en 2023, 
0,48% au-delà) grâce à des politiques actives de requalification de 
l’habitat et de renouvellement urbain. 

 Des polarités qui agrègent une part substantielle de la croissance 
démographique du Pays (de 0,60 % par an à 1%). 

 Des communes rurales qui gardent une croissance nettement positive 
(+0,66% par an) mais qui captent une part plus réduite de la croissance 
globale de l’Agglo. 
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L’approche rétrospective et prospective du PLU  

La définition d’un objectif de développement du territoire au sein du PADD est 
essentielle pour définir une trajectoire à suivre pour appuyer notamment la 
répartition de l’offre de logements.  

 

 

 

L’analyse rétrospective sur la période 2013/2019 indique que le territoire 
communal bénéficie d’une dynamique démographique en ralentissement.  

Le parc de logements sur la période 2013/2019 s’est accru d’environ 70 logements 
par an en moyenne, tout en constatant notamment une augmentation du nombre 
de logements vacants. 

 

Toutefois, de nombreux projets communaux ont vu le jour ou sont actuellement 

en cours et permettent d’entrevoir un dynamisme dans l’accueil de nouvelles 
populations (environ 1200 logements en cours ou déjà programmés entre 2019 et 
2023).  

Plusieurs opérations de renouvellement urbain entraînant des démolitions de 
logements ont par ailleurs été enregistrés pouvant expliquer en partie cette 
dynamique démographique enregistrée. 

 

Le parc de logements sur la période 2013/2019 s’est accru d’environ 70 logements 
par an en moyenne, tout en constatant notamment une augmentation du nombre 
de logements vacants. 
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Les scénarii d’évolution :  

Deux scénarii d’évolution démographique ont été travaillés avec les élus. Au sein 
de ces deux scénarii, plusieurs paramètres représentant les ambitions des élus 
sont similaires :  

- Intégrer la baisse de la taille moyenne des ménages dans les 
prospectives au regard des évolutions sociétales constatées 
(augmentation des ménages d’une personne, vieillissement de la 
population …) ; 

- Maintenir un taux de résidences secondaires globalement constant pour 
les 10 prochaines années ; 

- Diminuer le taux de logements vacants afin d’inverser la tendance 
constatée et de rapprocher le taux à celui constaté en 2013 ; 

- Appréhender l’effet rebond post-covid et l’effet d’attractivité de la 
commune par rapport à la Région Ile de France. 

 

L’évaluation des besoins globaux en logements sur un territoire s’appuie sur 
l’identification de deux types de besoins : 

- Les logements qui répondent aux besoins endogènes (plus 
communément appelé le « Point mort ») ; 

- Les logements qui répondent aux besoins des nouveaux ménages 
accueillis. 

Utilisée de manière prospective, la notion de « point mort » permet d’évaluer les 
besoins globaux en logements à partir d’un certain nombre d’hypothèses basées 
sur la croissance démographique, le desserrement des ménages, la fluidité du 
marché et le renouvellement du parc. 
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Scénario 1 :   

 

 

Dans l’optique d’affirmer Dreux en tant que locomotive du 
territoire comme ambitionné par le SCoT, le premier 
scénario proposé s’est positionné sur un seuil 
démographique d’environ 0,45%/an à l’horizon 2035, soit 
environ 145 habitants supplémentaires par an (+ 2283 
habitants sur la période du PLU) et une construction 
d’environ 1220 logements sur la période 2019-2035. 

 

 

 

  

2013

2013 à 2019 

variation 

annuelle

2019 à 2035 

variation 

annuelle

Population municipale 31373 30646 32929

Croissance annuelle -0,39% 0,45%

Population des ménages 30543 29767 31984

Taille moyenne des ménages 2,49 2,47 2,45

Taux de desserrement -0,13% -0,12%

Parc logements 13677 38 13906 14903

Résidences principales 12252 89,6% -37 12028 86,5% 13055

Résidences secondaires 161 1,2% 6 197 1,4% 209 1,4%

Logements vacants 1264 9,2% 69 1680 12,1% 1639 11,0%

Renouvellement /an -25 14

Taux de renouvellement/an -0,18% 0,10%

POINT MORT 70 20

          RENOUVELLEMENT -25 14 222

          VARIATION RES SEC 6 1 12

          VARIATION LOG VAC 69 -3 -41

          DESSERREMENT 19 8 122

EFFET DEMOGRAPHIQUE -52 57 905

Constructions neuves à réaliser 2019-2035 76 1220

Constructions réalisées entre 2019 et 2022 (source SITADEL + commune) 993

Nombre de logements restants à produire 2023-2035 16 227

Nombre de logements restants à construire d'ici 2035 16 227

Constat 2013-2019 et prospective 2019/2035

2019 2035
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Scénario 2 :  

 

Afin de s’aligner avec les prospectives du SCoT, les élus 
ont acté un scénario démographique de l’ordre de 
0,48%/an à l’horizon 2035, représentant un accueil 
d’environ 152 habitants par an (2240 habitants sur la 
période PLU) et une construction de l’ordre de 1292 
logements (299 logements pour la période 2023/ 2035, 
une fois les projets de logements déjà réalisés ou déjà 
accordés retranchés ‒ cf détail des opérations accordés 
dans les pages suivantes). 

.  

 

 

 

  

2013

2013 à 2019 

variation 

annuelle

2019 à 2035 

variation 

annuelle

Population municipale 31373 30646 33086

Croissance annuelle -0,39% 0,48%

Population des ménages 30543 29767 32137

Taille moyenne des ménages 2,49 2,47 2,45

Taux de desserrement -0,13% -0,12%

Parc logements 13677 38 13906 14974

Résidences principales 12252 89,6% -37 12028 86,5% 13117

Résidences secondaires 161 1,2% 6 197 1,4% 210 1,4%

Logements vacants 1264 9,2% 69 1680 12,1% 1647 11,0%

Renouvellement /an -25 14

Taux de renouvellement/an -0,18% 0,10%

POINT MORT 70 20

          RENOUVELLEMENT -25 14 222

          VARIATION RES SEC 6 1 13

          VARIATION LOG VAC 69 -2 -33

          DESSERREMENT 19 8 122

EFFET DEMOGRAPHIQUE -52 60 967

Constructions neuves à réaliser 2019-2035 81 1292

Constructions réalisées entre 2019 et 2022 (source SITADEL + commune) 993

Nombre de logements restants à produire 2023-2035 21 299

Nombre de logements restants à construire d'ici 2035 21 299

Constat 2013-2019 et prospective 2019/2035

2019 2035
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C. Mise en œuvre du projet et consommation 
foncière à vocation résidentielle 

 

Tel qu’annoncé précédemment l’ambition projetée du PLU est de tendre vers 
l’accueil d’environ 150 habitants par an à l’horizon 2035.  

Ce scénario décliné prévoit ainsi la construction d’environ 1 292 logements sur la 
période 2019/2035. Afin de définir la spatialisation de cette offre les 4 étapes 
résumées ci-dessous ont été mise en œuvre. 

 

Les étapes de définition de la spatialisation de l’offre en logements : 
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L’objectif du PLU étant de limiter l’étalement urbain sur les espaces agricoles et 
naturels, par une densification maîtrisée du tissu urbain existant. Pour cela, la 
démarche en matière d’habitat s’est basée sur les points suivants :  

- Réalisation d’un diagnostic foncier du tissu urbain existant permettant 
d’évaluer le nombre de logements réalisables au sein de l’enveloppe 
urbaine existante et recensement des opérations en cours ; 

- Identification des secteurs stratégiques de développement pour atteindre 
les objectifs de production de logements annoncés.  

 

L’étude de densification au sein des secteurs stratégiques de développement 
L’étude de densification est détaillée au sein du rapport de présentation, volume 
1 ‒ le diagnostic stratégique. En matière d’habitat, l’étude a été réalisée au sein 
des secteurs de développement stratégique correspondant à :  

- Des secteurs de développement et de densification, 
- Des hameaux historiques. 

 

Un travail fin a été mené avec les élus afin d’identifier le potentiel de densification 
mobilisable sur la commune. L’identification s’est portée à la fois sur les dents 
creuses (parcelle non bâtie), comme sur les parcelles potentiellement divisibles 
(parcelle bâtie qui peut accepter la création d’un ou plusieurs logements 
supplémentaires au regard de sa surface).  
La méthodologie d’étude est finement détaillée dans le rapport de présentation, 
volume 1 ‒ le diagnostic stratégique, et l’ensemble des cartographies par 
commune recensant les parcelles retenues dans l’analyse de densification est 
également présenté dans le diagnostic.  
 

Les surfaces identifiées comme potentiel renouvelable se sont vu attribuer un 
coefficient de mutabilité afin d’estimer les surfaces qui pourront effectivement 
être constructibles dans une vision réaliste du territoire, de son marché et des 
pratiques observées de ses habitants/propriétaires.  
 

Ainsi un taux de mutabilité a été fixé à 70% pour l’ensemble du territoire. Ainsi sur 
la somme des parcelles identifiées comme renouvelable, il est considéré que 70% 

d’entre elles seront construites dans le temps du PLU. 
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L’identification du foncier mutable et des secteurs de projets : 

L’étude du foncier mutable et l’ensemble des plans sont présentés au sein du 
diagnostic territorial.  
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Après étude du foncier mobilisable et application du taux de rétention de 30%, il 
résulte une possibilité de réaliser 89 logements au sein des enveloppes urbaines.  

 

 

Nombre de 

parcelles en dents 

creuses 

Nombre de 

parcelles en 

parcelles divisibles 
Total 

 76 51 127 

Nombre potentiel 

de logements 76 51 127 

Nombre potentiel 

de logements après 

rétention 
53 36 89 
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De nombreux projets passés et à venir : 

 

La commune connaît depuis 2019 de nombreux projets. Plusieurs secteurs ont fait 
l’objet de projets et d’autres font actuellement l’objet d’opération en cours, 
autorisés entre 2019 et aujourd’hui.  

Ces opérations listées précisément ci-dessous, élèvent la production de 
logements à environ 993 logements entre 2019 et début 2023.  

Ces différents projets participent ainsi à l’objectif de production de logements 
affichés par le PADD et viennent donc ramener la production de logements pour 
la période 2023/2035 à 299 logements (1292 logements ‒ 993 logements déjà 
programmés). 

 

 

  

Numéro PC Maître d'Oeuvre Emplacement Opération
Total logements

 opération

Logements restant

 à construire

 sur l'opération accordée

Etat d'avancement Type de foncier
Superficie du 

terrain (m²)

Superficie 

effectivement 

consommée

(emprise en m²)

Délivré

PC19/113 NEXITY 5bis Rue des prêtres - Ilot G ZAC du Square 58 58 DAACT Partielle Friche (UBs) 3 551 2020

PC21/23 SAEDEL Zac des Fenots ZAC des Fenots 5 5 Achevé fin 2023 Friche (AU1b) 1 010 2020

PC du PA19/02 Divers maîtres d'œuvre 19/21/27 Boulevard Delescluze Opération privée 18 18 Achevé fin 2023 Renouvellement (AU1c) 7 910 2022

SAEDEL ZAC des Fenots ZAC des Fenots 6 6 Achevé fin 2023 Friche (AU1b) 1 230 2021

PC19/32 à 69 SOLOGNE LOIRE ET HABITAT ZAC des Fenots ZAC des Fenots 38 38 Achevé fin 2023 Friche (AU1b) 8 240 2019

PA18/02 NEXITY Rue des Fermiers - Flonville Opération privée 31 4 Opérations en cours Extension (AU1c) 30 997 2018

PC 21 OPH Rue des Rochelles Logements sociaux 48 8 Travaux en cours Friche (UB) 3 455 2019

PC21/96 28001 DREUX ZAC SQUARE 3 Avenue Churchill ZAC du Square 56 56 Travaux en cours DOC du 07/10/2021 Friche (UBs) 3 112 2021

PC 21/42 DREUX ELIXIR Pastre/Gromard Opération privée 127 127 Opérations en cours Renouvellement (UA) 9 552 2021

PC21/189 LE CHENE D'OR Rue de la Biche/Rochelles Opération privée 30 30 Pas encore démarré Renouvellement (UB) 1 956 2022

pC21/188 BOUYGUES IMMOBILIER 8 Rue Docteur Guersant ZAC du Square 59 59 Travaux en cours DOC du 26/12/2022 Friche (UBs) 3 460 2022

PC21/201 28004 DREUX ZAC ILOT J Ilot J Zac du Square ZAC du Square 37 37 Pas encore démarré Friche (UBs) 2 134 2022

PC21/192 NEXITY IR PROGRAMME CENTRE 81 Rue Saint Martin Opération privée 89 89 Pas encore démarré Friche (UAg) 4 760 2022

PC22/38 HISTOIRE ET PATRIMOINE Rue de la Muette Sanatorium 228 228 Démarrage pendant l'été 2023 Friche (Nls) 48 947 2022

PC21/140 à 183 SPL/Sologne Quartier Prod'homme Concession Prod'homme 77 30 Opérations en cours Extension (Ucp) 37245 21 646 2022

PC21/202 28003 DREUX HENRI BARBUSSE Rue Henri Barbusse Opération privée 108 108 Démarrage en milieu d'année 2023 Extension (sur zone AU1b) 32080 12 000 2022

PA 22/09 SPL Buissons Concession Buisson 31 31 Opérations en cours Extension 34171 4 175 2022

PA 22/03 SPL Passage des Buttes concession passage des Buttes 8 8 Opérations en cours Renouvellement (UBC) 4 096 2022

PA 2022 PROMEX Beaurepaire Opération privée 19 19 Opérations en cours Friche (UC) 9 542 2022

DIFFUS 2021/2022/2023 Privé DIFFUS DIFFUS 30 30 Opérations en cours 2022

PA 2023 SPL Les Bates Clos du Parc 15 15 Permis en cours d'instruction Extension (AU1b) 10 114 10 114 2023

COUPS PARTIS 2021-2022

COUPS PARTIS 2023
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Concernant ces 299 logements, une partie fait déjà l’objet d’opérations ciblées 
dont les permis sont déjà accordés et dont les logements devraient être achevés 
dans le courant de l’année 2023.  

A savoir les opérations suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, sur la programmation totale des 1292 logements, seuls 89 logements sont 
programmés en diffus au sein des zones urbaines.  

 

Il est à par ailleurs à noter qu’environ 15 logements sont encadrés par une OAP 

afin d’encadrer la densification et réhabilitation d’un secteur stratégique : 

- OAP Les Bâtes Nord : environ 15 logements.   

 

Le potentiel en densification étant suffisant pour répondre aux besoins du 
scénario démographique, aucune extension urbaine n'est envisagée pour la 
vocation habitat dans le temps du PLU.  

  

~210 logements en opérations groupées 

~89 logements en diffus 

Une quinzaine de logements encadrés par une OAP au sein du diffus 
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Toutefois, il convient de préciser quelques points concernant la consommation 
d’espaces à vocation d’habitat à ce stade, au regard du classement de certains 
secteurs au sein du zonage.  

En effet, plusieurs secteurs ont été classés en zones urbaines (UC), pourtant 
aujourd’hui en zone naturelle ou agricole, ces derniers étant concernés par des 
projets en cours.  

Ces opérations ont donc été comptabilisées dans la consommation foncière du 
projet. 

 

Opération 1 : Village résidentiel comprenant 108 logements, 1 club-house, 1 local 
d’activités et une micro-crèche. 

Localisation : au sud du Parc des Bâtes. 

Superficie : 3,2 hectares 
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Opération 2 : Le Clos du Parc 

Localisation : au sud du Parc des Bâtes. 

Superficie : 1 hectare 
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Opération 3 : Les Bas Buisson 

Localisation : A l’est du hameau des Bas Buisson 

Superficie : 3,4 hectares 
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Opération 4 : Quartier Prod’Homme 

Superficie : 3,7 hectares 
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Consommation foncière à vocation résidentielle  

 

Rappel de la consommation foncière globale sur la période 2011/ 
2020 (inclus) : 

 

Une consommation foncière constatée de 27,7 hectares sur la période 2011/ 2020 
portée par :  

- 16,6 ha à vocation d’activité ; 

- 10,8 hectares à vocation d’habitat ; 
- 0,3 hectare à vocation mixte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation foncière constatée depuis 2021 : 

Une consommation foncière à vocation habitat depuis 2021 d’environ 11,3 ha 
autour de 4 opérations déjà accordées et en cours de réalisation dont les dernières 
livraisons seront réalisées fin 2023 (cf. focus précédemment effectués sur les 
pages précédentes).  
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D. Mise en œuvre du projet et consommation 
foncière à vocation économique 

L’organisation économique du territoire intercommunal précisé par le SCoT  

 

 

 

 

Une organisation économique du territoire clarifiée et compétitive 

Le pôle d’affaires et les 3 pôles productifs structurants constitués par les 
Livraindières, Châtelets-La Radio et Porte Sud constitue l’armature principale de 
l’offre connectée du territoire. 

Le pôle d’affaires : développement d’une offre immobilière de bureaux pour 
accueillir des activités ; 

Les Châtelets / la Radio : montée en gamme du site pour accompagner la montée 
en gamme des activités productives (développement de services, requalification 
des espaces publics) ; 

Les livraindières : logique de requalification et d’optimisation foncière par la 
reconquête de friches en s’appuyant sur les capacités d’extension existantes. 
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La définition des espaces économiques existants  

Le foncier économique dit « existant » correspond principalement : 

- Aux zones U à vocation économique du PLU existant ; 
- Aux zones AU à vocation économique du PLU existant lorsqu’elles ont 

été aménagées. 

Néanmoins, la révision du PLU a été l’occasion de retravailler certaines de ces 
zones (sites à retenir, périmètres, etc…). Les modifications apportées sont de 
plusieurs natures : 

- Le classement d’entreprises initialement en zone urbaine mixte en zone 
urbaine économique afin de reconnaitre la vocation spécifique de ces 
parcelles et faciliter l’évolution des entreprises existantes, 

- L’évolution des périmètres de certaines zones UX afin de mieux 
correspondre à l’occupation réelle des espaces (réduction des emprises 
pour un reclassement de certaines parcelles en zones naturelle ‒ 

Exemple de la ZAE des Châtelets La Radio où certaines parcelles 
initialement en zones UX ont été définies en zones naturelles). 

 

L’ensemble de ces ajustements explique les différences entre les surfaces des 
zones existantes et les surfaces des zones maintenues en U économique du projet 
de PLU. 

La définition des espaces économiques stratégiques futurs  

Les espaces de développement futurs à vocation économique sont encadrés et 
définis par le SCoT à l’échelle de l’Agglo du Pays de Dreux.  

Pour la commune de Dreux, trois zones sont aujourd’hui ciblées pour leur 
renforcement et leur rayonnement à l’échelle de l’Agglomération voir au dela :  

- Le pôle d’affaire de la Gare ; 

- La zone des Châtelets/ La Radio ; 

- La zone des Livraindières. 
 

Seule la zone des Livraindières peut aujourd’hui faire l’objet d’une extension 
urbaine au sein du PLU. Cette extension maximale prévue est affichée à 40 
hectares dont le déblocage n’est envisageable que dans un processus de 
résorption des friches.  

Extrait du SCoT 

 

La zone des Livraindières est aujourd’hui saturée et/ou les quelques parcelles 
non encore urbanisées sont en cours de commercialisation.  

Au regard des enjeux de rayonnement de cette zone économique et dans l’objectif 
de redynamiser le territoire de l’agglomération et renforcer son rayonnement, 
l’extension de la zone des Livraindières s’avère être une priorité, d’autant qu’une 
partie de la zone est aujourd’hui visée par deux porteurs de projets, à savoir : 
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- Entreprise Translocauto ; environ 1,4 ha ; 

- Implantation de l’entreprise Damman : environ 6,6 ha.  
 

Ces porteurs de projet n’ayant pas à ce jour déposés de permis/ permis 
d’aménager, l’ensemble de la zone des Livraindières en projet a été ainsi été 
classée en zone AUx (zone à urbaniser à vocation économique). 
 

 

 

Le renforcement de cette zone d’activité permettra par ailleurs de poursuivre la 
requalification des friches déjà engagées par la ville et l’agglomération.  

En effet, une quarantaine d’hectares sont programmés en extension urbaine en 
complément de 13 hectares de requalification pure.  

 

La consommation foncière à vocation économique  

La consommation foncière à vocation économique est portée intégralement par 
l’extension projetée de la zone des Livraindières à savoir 40 hectares comprenant 
des espaces en friche à requalifier.  

Ce foncier fait aujourd’hui l’objet de nombreuses études et permettra de 
poursuivre l’expérimentation en cours concernant l’opération « Territoire Pilote 
pour la Sobriété Foncière ».  

 

Ce foncier est aujourd’hui encadré et prévu par le SCoT de l’Agglo du Pays de 
Dreux, toutefois au regard de cette consommation foncière projetée dans un 
contexte de sobriété foncière et dans l’objectif d’atteinte dans un horizon à moyen 
terme le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) introduit par la Loi Climat et Résilience, 
l’Agglo du Pays de Dreux a formulé un courrier présenté ci-après sur son 
engagement relatif à la sobriété foncière et la requalification des friches 
industrielles du territoire.  

La consommation foncière engendrée par cette zone étant effectivement portée 
par l’Agglo du Pays de Dreux, et n’est ainsi pas à regarder exclusivement pour la 
consommation foncière propre à la commune de Dreux.  

Ce foncier stratégique permettra de répondre à l’attractivité économique du 
territoire amenée à se développer avec l’arrivée de l’A154, l’effet du Grand-Paris 
et notamment les projets de développement du métro 18 du plateau de Saclay 
rapprochant Dreux à la dynamique du bassin parisien.  
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Une délimitation de la zone UX, en cohérence avec le périmètre de la ZAC : 

 

La ZAC a été créée septembre 2005 (délibération du dossier de création au CC du 
26 septembre 2005 et délibération du dossier de réalisation le 19 décembre 2005). 

 

Focus secteur Nord Ouest de la ZAC 
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L’organisation commerciale du territoire intercommunal précisé par le SCoT  

 

Une structuration de l’activité commerciale de centralité et de périphérie bien 
définie par le SCoT et déclinée au sein du PLU. 

 

 

 

Centralité urbaine : Permettre la redynamisation du centre-ville de Dreux 

- Le centre-ville de Dreux est la priorité en termes de redynamisation 
commerciale ; 

- C’est l’image du territoire, sa vitrine marchande ; 

- C’est un aussi patrimoine historique à valoriser, un cadre urbain de 

qualité ; 

- Le lieu de vie partagé par l’ensemble du territoire.  

 

Un classement du centre-ville en zone UA, permettant la mixité des fonctions 
(habitats, équipements, commerces, …). 

 

Extrait du plan de zonage :  
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Pôles majeurs de périphérie et pôles structurants de périphérie 

Développement maîtrisé avec créations possibles mais à certaines conditions. 

 

Un classement de la zone commerciale des Coralines en UXc (Zone économique 
commerciale) permettant la distinction avec la zone UX classique. 

Extrait du plan de zonage :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un classement de la zone commerciale du Leclerc des Bâtes en UXc (Zone 
économique commerciale) permettant la distinction avec la zone UX classique. 

Extrait du plan de zonage : 
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Un classement du secteur du Leclerc Drive en différentes zones. Un secteur UXc 
correspondant au Leclerc Drive, Aldi et Magasin Thiriet. Et un secteur UB, urbain 
dense, permettant une certaine mixité et sur lequel une requalification du secteur 
sera envisagé et poursuivi (requalification du site en friche encadré par une OAP).  

Extrait du plan de zonage : 

 

 

 

 

 

  



 

Bilan de la consommation foncière du projet 

Plan local d’urbanisme ‒ Dreux ‒Version arrêtée ‒ Rapport de présentation volume 2 : Les justifications   40 

 

E. Bilan de la consommation foncière du projet 

 

La consommation foncière à vocation habitat/ économie et STECAL : 

Une consommation foncière projetée en augmentation par rapport à la décennie 
passée, expliquée majoritairement par l’extension de la zone des Livraindières 
(zone d’intérêt intercommunale portée par l’Agglo du Pays de Dreux).  

La consommation foncière de cette zone ne peut ainsi être portée exclusivement 
par la commune de Dreux, cette dernière répondant à des besoins à minima 
intercommunaux, prévus par ailleurs par le SCoT du Pays de Dreux.  

 

 

 

La consommation foncière liée aux Emplacements Réservés : 

Un emplacement réservé prévu pour relier la zone des Livraindières à 
la zone économique des Châtelets a une partie de son emprise en 
zone Agricole et Naturelle. Ce dernier représente une emprise de 1,6 
ha dont 1,3 ha au sein de zones A et N (ER de compétence Agglo). 

Les autres emplacements réservés sont inscrits au sein des zones 
urbaines à l’exception pour partie des emplacements réservés portés 
pour les projets Etat (A154) (non comptés dans la consommation 
foncière du projet de PLU).  

 

 

 

 

 

La consommation foncière à vocation d’habitat sur la période 2021-2023 est 
portée par les opérations en cours de livraison, ou celles à venir d’ici la fin de 
l’année 2023. Dans ce contexte est comme vu précédemment, le projet de PLU 
pour la période 2023/2035 ne prévoit pas de zones d’extensions futures à vocation 
d’habitat. Seules des opérations de densification et de requalification des 
enveloppements urbaines pourront être réalisées.   

  

  habitat  économie  
Equipement/ 

mixte  
Non 

catégorisé 
STECAL 

Conso 
totale 
sur la 

période 

Conso 
annuelle 

  (ha) (ha) (ha)   (ha) (ha/an) 

Rétrospectif 
2011-2020 
(10 ans) – 
dernières 
données 
disponibles 
SPARTE  

10,8 16,6 0,3 0 / 27,7 2,77 

Période 
2021-2023 (3 
ans) 

11,3 / / / / 11,3 3,76 

Projet 2023/ 
2035 (12 ans) 

0 
(densification/ 
requalification 

en zones 
urbaines) 

40 ha  / 1,3 3,5 44,8 3,7 
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2. La traduction du Projet d’aménagement et de développement durables dans le règlement  

A. La justification des choix opérés pour la délimitation des zones (art. R151-2, 4°du CU) 

LES ZONES URBAINES, A URBANISER ET LES ZONES AGRICOLES ET 

NATURELLES  

Les zones constructibles (zones urbaines U et leurs déclinaisons) représentent 
des secteurs stratégiques identifiés et permettant la mise en œuvre du projet de 
territoire. Leurs enjeux et objectifs sont présentés dans la partie précédente du 
présent volet du rapport de présentation. 

Généralités 

La commune de Dreux couverte par le PLU fait l’objet d’un découpage en 4 
grandes familles de zones : 

Les zones urbaines dites « zones U » : Peuvent être classés en zone urbaine les 
secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.  

Les zones à urbaniser sont dites « zones AU » : Peuvent être classés en zone à 
urbaniser les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation : 

- Les zones 1AU, dont le niveau d’équipement en périphérie immédiate 
existant est suffisant pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de la zone. Les constructions y sont autorisées dans le 
respect des orientations d’aménagement et de programmation et du 
règlement ; 

 

Les zones agricoles sont dites « zones A » : Peuvent être classés en zone 
agricole les secteurs des communes, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 
constructions nécessaires aux exploitations agricoles et forestières ou 
aménagements d’intérêt collectif y sont autorisées.  

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N » : Les zones naturelles 
et forestières correspondent aux secteurs, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 
Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles et forestières ou 
aménagements d’intérêt collectif y sont autorisées.  

 

La constitution du zonage a fait l’objet d’un travail pour :  

- Traduire le projet communal avec un zonage homogène et cohérent sur 
la base du document en vigueur. 

o Concevoir une base de zonage communal 

- Tenir compte des spécificités communale (armature du PADD 
notamment). 

o Prévoir des secteurs de zones différenciées selon les 
caractéristiques locales. 
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Le plan de zonage exprime l’articulation entre la réalité de l’occupation 
territoriale et les orientations d’aménagement que la ville a fixées dans son 
projet urbain (PADD). 

Il est la traduction spatialisée du projet d’aménagement et recouvre à ce titre un 
rôle essentiel dans la compréhension et la lisibilité du document d’urbanisme. 
Dans cette perspective, la délimitation des zones résulte de l’application de 
principes majeurs : 

- la prise en compte des caractéristiques des typologies 
bâties en termes de morphologies et de fonctions ; 

- l’identification des secteurs ayant un rôle majeur dans l’évolution 
de la ville et dans les orientations d’aménagement ; 

- la recherche d’un équilibre entre le développement de la ville et 
la préservation de la qualité du cadre de vie. 

Ainsi le zonage du PLU est composé de : 

- 4 zones urbaines à vocation mixte ou dominante résidentielle (UA 
en centre-ville, UB et UC en périphérie du centre et concernant 
l’ancien Sanatorium reconverti en logements, UD pour les 
hameaux). Ces zones comprennent des secteurs (hormis la zone 
UD qui n’en comprend pas) caractérisés par des dispositions 
particulières aux formes urbaines existantes ou/et recherchées ; 

- 1 zone urbaine monofonctionnelle (UX et ses sous secteurs UXc, 
UXf et UXd) destinée à l’accueil d’activités économiques et 
définissant quelques particularités en fonction des secteurs ; 

- 1 zone « à urbaniser » (AUx à vocation d’activités économiques) ; 
- 2 zones agricoles (A) et naturelles (N) assorties de leurs secteurs 

particuliers. 

La zone UA 

Cette zone UA correspond au tissu aggloméré du centre-ville. Elle comprend 

différents secteurs : 
- Un secteur UAh identifie le cœur ancien développé à partir 

et autour de la motte féodale de la Chapelle Royale ainsi que 
dans le méandre de la Blaise et le secteur UAh permettant la 
préservation et le confortement du commerce ; 

- Un secteur UAc représentant les secteurs du centre-ville où les 
commerces sont à conforter et à préserver en priorité ; 

- Des secteurs porteurs de potentialités de renouvellement et de 
recomposition urbaine ont été identifiés : 

• Le secteur UAg autour de la gare ; 

• le secteur UAp représentant le secteur de l’îlot 
d’Orfeuil. 

 

La fonction urbaine 

La zone UA regroupe l’ensemble des grandes fonctions urbaines caractéristiques 
des centres villes : l’habitat, l’activité artisanale, les commerces et les services 
ainsi que les équipements. 

 

Les caractéristiques morphologiques 

Le secteur est caractérisé par un maillage assez serré de tracé de rues anciennes 
au tracé sinueux. 

Les constructions sont généralement édifiées en ordre continu, sur un parcellaire 
très morcellé et souvent étroit. 

La hauteur des constructions varie de R+1 à R+2. 
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Les objectifs 

L’objectif de la règle d’urbanisme, pour les quartiers concernés est de : 

- Préserver les caractéristiques morphologiques et urbaines qui fondent 
la qualité du cœur de ville ; 

- Privilégier le renforcement du centre-ville, avec un cœur de ville 
clairement affirmé par sa position dans le fonctionnement de la commune et son 
articulation avec les différents quartiers ; 

- Optimiser les disponibilités foncières, afin de donner plus de poids au 
centre-ville : il s’agit de conforter son animation (commerçante), son attractivité 
(équipements, conditions d’accès et de stationnement) et sa vitalité (installation 
d’habitants d’âges et de conditions sociales variées). 

Plusieurs actions engagées ou projetées servent ces objectifs : la mise en valeur 
du paysage urbain, la réalisation d’actions de requalification urbaine, la 
structuration de l’offre de stationnement public, l’organisation de l’occupation des 
espaces publics ((charte d’occupation de ces espaces), l’amélioration et 
l’organisation des enseignes commerciales (charte des enseignes). … 

 

Les principes règlementaires 

O Les dispositions réglementaires sont prévues : 

- pour permettre l’ensemble des fonctions urbaines présentes et nécessaires 
dans les centres villes, 

- pour préserver le commerce dans le cœur de ville (secteur UAc et UAhc) ; 

O Les règles d’implantations sont prévues pour maintenir l’organisation 
agglomérée du centre- ville : 

- alignement des constructions sur l’espace public, 

- ordonnancement continu du bâti pour conserver la densité du centre 
historique. 

O L’emprise au sol est limitée à 60% des unités foncières afin de concilier 
densification et maintien de l’aération et végétalisation des cœurs d’îlots. Des 
pourcentages de maintien d’espaces de pleines terres et de végétalisations sont 
instaurés. 

 

O La règle de hauteur et les prescriptions concernant l’aspect des constructions 
sont prévues pour des gabarits et aspects de constructions dans la continuité du 
bâti ancien, sauf dans le secteur de renouvellement, UAg où il est davantage 
recherché des formes plus contemporaines. 

 

o Les normes de stationnement sont adaptées à la destination de la 
construction de façon à éviter de sursaturer l’occupation de l’espace public dans 
le contexte de nouvelles constructions. 
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La zone UB 

Cette zone UB regroupe les espaces qui correspondent à des réalisations 
d’ensembles de logements, généralement collectifs édifiés à partir des années 
1960 jusqu’aux années 1980. Cette zone comprend également des ensembles plus 
récents et plus diversifiés qui correspondent à des réalisations moins typées 
grands ensembles » avec : 

- le secteur UBa de morphologie proche du tissu du centre-ville (R+2) 
avec des formes urbaines plus contemporaines dans une organisation urbaine 
moins continue ; 

- le secteur UBb de morphologie moins dense, correspondant davantage 
à un habitat de type « intermédiaire ». 

En outre, le secteur UBs identifie les espaces de cette zone qui sont situés dans 
la ZAC du square. 

 

Les objectifs 

Les objectifs poursuivis pour cette zone sont de plusieurs ordres : 

- permettre la gestion des ensembles constitués sans remettre en cause 
les caractéristiques fortes de leur morphologie tout en permettant leur évolution 
qualitative ; 

- permettre une mixité des fonctions notamment commerciales et de 
service, au bénéfice de la constitution de véritables pôles de vie ; 

- organiser le renouvellement urbain en vue d’une meilleure continuité 
dans l’environnement et d’une plus grande mixité ou diversité sociale ; 

 

 

 

Les principes règlementaires 

O Les règles d’implantation sont prévues pour maintenir ou favoriser 
l’organisation aérée du tissu de ces espaces ou ensembles de construction : 

- implantation en recul de l’alignement (modulé selon les secteurs) ; 

- constructions implantées dans une bande de constructibilité de façon à 
favoriser la cohérence urbaine (secteurs UBa et UBb) ; 

- implantation en limites séparatives sur les terrains étroits et en retrait 
ou sur une seule limite lorsque le terrain est plus large. 

 

O L’emprise des constructions n’est pas limitée, sauf dans le secteur UBb où il 
est recherché un tissu aéré avec une forte présence d’espaces verts (50% 
d’emprise au sol maximum). 
 

O La hauteur maximum des constructions est organisée pour assurer au mieux 
l’intégration des nouveaux ensembles dans la continuité de leur environnement, 
et ainsi rompre avec les typologies marquées des « grands ensembles » des 
années 1960-1970 : 

- 15 mètres dans la zone hors secteurs ; 
- 7 mètres en secteur UBb et 9 m en secteur UBa ; 
- 16 mètres dans le secteur UBs. 

 

O L’article 11 relatif à l’aspect des constructions est relativement libre de façon à 
permettre l’édification de constructions dans des formes contemporaines. 
 

O Un pourcentage d’espaces verts est imposé pour garantir l’aération et le 
verdoiement du tissu : 
- 30% dans la zone UB et le secteur UBa ; 
- 40% dans le secteur UBb.  
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La zone UC 

Cette zone se caractérise par une occupation résidentielle avec des maisons 
individuelles édifiées à différentes époques, depuis l’entre deux-guerres jusqu’à 
récemment. La diversité de ces constructions et de leur mode d’organisation 
urbaine est traduite au travers de secteurs particuliers : 

- le secteur UCa qui correspond à des quartiers homogènes généralement 
réalisés au lendemain de la guerre jusque dans les années 1960, la cité américaine 
par exemple ; 

- le secteur UCb qui correspond à un petit secteur de maisons réalisées 
dans le cadre de la ZAC des Bâtes ; 

- le secteur UCc qui correspond à des villas édifiées dans la première 
partie du 20ème siècle boulevard Dubois ; 

- le secteur UCd qui correspond à des lotissements et autres espaces 
dans le quartier des Chamards ; 

- le secteur UCp qui correspond au quartier Prod’Homme ; 

- le secteur UCh qui correspond aux périphéries pavillonnaires des 
hameaux ; 

- le secteur UCs qui correspond au secteur d’habitat du Sanatorium. 

 

Les objectifs 

L’objectif poursuivi dans cette zone est d’organiser la constructibilité du tissu 
dans le respect et la continuité des formes urbaines existantes. 

Il s’agit à la fois de préserver la qualité paysagère de ces quartiers et de permettre 
l’évolution de leur habitat individuel. 

 

 

Les principes règlementaires 

O L’habitat constitue le caractère dominant de la zone aussi les implantations 
d’activités artisanales et de commerce liées à l’automobile y sont interdites. 

En outre, les bureaux sont interdits dans le secteur UCa qui correspond à des 
ensembles résidentiels homogènes. 

O Les constructions doivent être édifiées en recul de l’alignement sur rue. 

O Elles peuvent être implantées en limite séparative lorsque le terrain est étroit 
et, soit sur une seule limite, soit en retrait, lorsque le terrain est plus large (au-

delà de 12 mètres). 

O L’emprise des constructions est variable selon le secteur considéré : de 25% du 
terrain dans le secteur UCc (proche de la Blaise), de 40 à 80% en zone UC/ UCd 
et UCh en fonction de la taille des parcelles et de 60% dans le secteur UCb dans 
la ZAC des Bâtes. 

O Un renforcement des espaces libres végétalisés est imposé en fonction de la 
taille des parcelles en zones UC/ UCd et UCh (de 20 à 40% de la surface de la 
parcelles) En zone UCh le coefficient est de 20% minimum et de 55% en zone 
UCc ; 

O L’accès aux garages en sous-sol ne peut se faire que latéralement afin d’éviter 
de voir se réaliser des rampes « inesthétiques » face à la voie. 

En outre, les parkings en sous-sol sont interdits dans le secteur UCh pour 
préserver le caractère des hameaux ainsi que dans les secteurs UCc et secteurs 
soumis au risque pour tenir compte des risques d’inondations. 
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La zone UD 

Cette zone correspond aux hameaux ruraux traditionnels à l’écart de la ville : 
Flonville, Les Bas et Hauts Buissons, Mézy. Ces hameaux autrefois 
essentiellement occupés par des fermettes sont à présent presque exclusivement 
à vocation résidentielle. 

 

Les objectifs 

L’objectif poursuivi est de préserver la qualité architecturale des constructions et 
l’harmonie du cadre bâti de ces hameaux. 

Il s’agit également de favoriser l’évolution des constructions et la densification de 
ces ensembles dans le respect des modes d’implantation traditionnels de ces 
hameaux du Drouais. 

 

Les principes règlementaires 

O Une partie au moins de la construction doit être implantée à l’alignement. 

O Les constructions peuvent être implantées sur une ou les deux limites 
séparatives latérales dès lors qu’elles sont situées à moins de 25 mètres de la 
voie. 

O Leur hauteur est limitée à 6 mètres à l’égout du toit, ce qui permet de réaliser 
un étage droit au- dessus du RdC. 

O L’aspect des constructions doit être conçu pour s’intégrer dans la continuité du 
cadre bâti traditionnel qui les entoure. Les toitures doivent ainsi être de façon 
générale à 2 pentes comprises entre 40° et 50° ; 

O L’emprise au sol est limitée à 50% de la superficie du terrain et un coefficient 
de perméabilité minimale de 30% est imposée par unité foncière. 

La zone UX 

La zone UX correspond à des espaces à vocation exclusivement économique et 
inclus les grandes zones d’activités de la commune : Les Livraindières, Les 
Châtelets, La Rabette, … 

Cette zone comprend 4 secteurs : 

- Le secteur UXb qui correspond au circuit automobile du Bois Guyon ; 

- Le secteur UXc situé à l’ouest des Livraindrières au nord de la N12 qui 
est plus spécifiquement dédié aux activités commerciales ; 

- Le secteur UXd à vocation multiple situé à proximité de la gare ; 

- Le secteur UXf qui correspond aux espaces ferroviaires. 

 

Les objectifs 

Une partie des zones d’activités est vieillissante et plusieurs entreprises 
importantes en sont parties, le site de la radio dans la zone des Châtelets en 
particulier. 

L’objectif poursuivi sur la zone UX est ainsi : 

- D’une part de conforter la vocation de ces espaces et d’y favoriser 
l’évolution des entreprises ; 

- D’autre part de permettre la reconversion et l’amélioration des anciens 
sites d’activités pour pouvoir y accueillir des entreprises nouvelles dans les 
meilleures conditions. 
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Les principes règlementaires 

O La vocation de ces espaces étant l’accueil d’activités économiques, les autres 
destinations de constructions y sont interdites hormis les logements qui sont 

nécessaires en accompagnement des activités implantées. Les hôtels y sont en 
outre admis. 

Toutefois, dans le secteur UXc, les activités commerciales et industrielles ne sont 
pas admises de façon à favoriser le maintien de la vocation commerciale de ces 

espaces. 

O Les constructions doivent, en règle générale, être édifiées : 

- En recul de la voie ; 

- En retrait des limites séparatives entre la zone UX et les autres zones ; 

- En limite séparative ou en retrait lorsqu’il s’agit de limites internes à la 
zone. 

O La hauteur maximum des constructions est de 12 mètres afin de permettre 
l’implantation des entreprises aux besoins de stockage notamment ; 

O La réalisation d’acrotères est obligatoire pour favoriser l’harmonie des volumes 
bâtis (sauf projet justifiant une architecture de qualité). 

En outre, les couvertures ne doivent pas être constituées de matériaux 
réfléchissants, en particulier du fait qu’il y a beaucoup de points de vue plongeants 
sur la ville, en particulier depuis la Chapelle Royale. 

La zone AU1x 

La zone AU1x correspond aux espaces d’extension de l’urbanisation qui pourront 
être urbanisés dans le cadre de l’application du PLU. Cette zone correspond à 
l’extension de la zone d’activité des Livraindières.  
 

Les principes règlementaires 

O Les règles d’urbanisme reprennent les dispositions réglementaires de la zone 
urbaine de la zone UX.  

Cette zone a par ailleurs fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de 
programmation qui prévoit l’organisation de son aménagement, en particulier pour 
ce qui concerne leur desserte.  

 

La zone A 

La zone A correspond aux espaces équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Cette zone recouvre une grande partie du nord de la commune, au-delà de la RN 

12. 

L’objectif pour cette zone est de préserver le potentiel agronomique, biologique 
ou économique de ces espaces agricoles. 

 

Les principes règlementaires 

O Seules les constructions agricoles sont admises ainsi que les habitations et 
autres locaux liés ou nécessaires à l’activité. 

O La hauteur des constructions est limitée à 10 mètres pour les locaux d’activités 
agricoles et à 6 mètres pour les habitations.  



La traduction du Projet d’aménagement et de développement durables dans le règlement 

La justification des choix opérés pour la délimitation des zones (art. R151-2, 4 du CU) 

Plan local d’urbanisme ‒ Dreux ‒Version arrêtée ‒ Rapport de présentation volume 2 : Les justifications   48 

 

La zone N 

Cette zone correspond aux espaces naturels ou forestiers, équipés ou non qui 
doivent être préservés compte tenu de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, de l’existence d’une exploitation forestière ou 
encore de leur caractère naturel. 

La zone N comprend différents secteurs : 

- Le secteur Na, qui correspond à une aire de séjour pour les gens du 
voyage ; 

- Le secteur Nc, qui correspond aux cimetières ; 

- Le secteur Nh, constructible, de taille et de capacité d’accueil limitées, 
qui concerne des constructions isolées ou groupées implantées dans les espaces 
agricoles ou naturels ; 

- Le secteur Nl, qui correspond aux espaces destinés à accueillir des 
activités de loisirs et sportives, dont celle de l'hippodrome ; 

- Le secteur Nl1, destiné à accueillir des constructions au sein des 
espaces de loisirs et sportifs ; 

- Le secteur Nn, qui correspond aux espaces de très grand intérêt 
écologique, inventoriés au titre de NATURA 2000 ; 

- Le secteur NLs correspondant aux espaces naturels de l’Ancien 
Sanatorium ; 

- Le secteur NLs1 correspondant aux secteurs constructibles au sein de 
l’ancien Sanatorium. 

 

L’objectif pour cette zone est : 

- de façon générale de préserver le caractère naturel et paysager de ces 
espaces, indispensables à l’équilibre de la ville et à la qualité de son cadre de vie; 

En fonction du caractère de ses secteurs : 

- de permettre certains aménagements, liés à la mise en valeur des 
espaces, ou liés à des vocations récréatives ou pédagogiques (équipements légers 
sportifs et loisirs de plein air, cheminements, …) ; 

- de permettre l'aménagement d'une aire d'accueil des gens du voyage 

- de permettre l’évolution des constructions isolées dans ces espaces 
naturels ; 

- de permettre la construction de bâtiments au sein de l’ancien 
Sanatorium dans l’optique de sa réhabilitation et de son changement 
d’affectation.  
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Focus sur les secteurs de STECAL 

 

1) Le projet du sanatorium 

Le sanatorium de Dreux a été construit au début du 20ème siècle pour faire face 
à l’épidémie de tuberculose. 

Propriété de la Ville de Dreux depuis les années 90, il a longtemps été à l’abandon. 

L’ensemble sanatorial a fait l’objet d’une inscription au titre des Monuments 
Historiques en 2022. 

Aujourd’hui, un projet de réhabilitation pour la réalisation de logements dans 
l’enveloppe du bâti existant est en cours, porté par Histoire et Patrimoine, dans 
sa partie Sud-Ouest (permis accordé en 2022 pour 228 logements) 

 

Pour la partie Nord-Est, un projet de complexe hôtelier est en cours d’élaboration. 
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2) Le projet du preventorium  

L’ensemble du site est classé en zone NLs à l’exception de 3 sous-secteurs 
classés en zones NLs1. 

Le secteur NLs permet d’autoriser l’aménagement, la réfection ou la démolition 
des constructions existantes et leur reconstruction dans les emprises actuelles, 
ainsi que les changements de destination.  

Les secteurs NLs1 identifient des espaces constructibles pour l’extension des 
bâtiments existants ainsi que les changements de destination.  
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Le projet du complexe hôtelier s’étend sur la partie Nord-Est du site. 

Celui-ci comprend la réalisation : 

- D’un atelier d’artistes 

- Des hébergements associés pour les artistes en résidence 

- Un centre de séminaire 

- Un spa 

- Un hôtel haut de gamme 

Ce projet nécessite la révision du PLU pour permettre le changement de 
destination des différents bâtiments. 

Des extensions sont nécessaires sur le bâtiment du lazaret et du préventorium 
pour assurer l’exploitation de ces établissements. 

Par ailleurs, afin de permettre l’aménagement des stationnements 
(perméables) et des cheminements, ainsi que l’exploitation du site, il est 
proposé de lever l’EBC, initialement instauré pour la protection du site. 
Aujourd’hui, l’ensemble sanatorial étant inscrit au titre des Monuments 
Historiques, la protection des espaces est assurée. Il est envisagé une 
protection de ce boisement au titre de l’article L151-23 du Code de 
l’urbanisme.  

 

L’Atlas de Biodiversité Communale a été approuvé en début d’année 2023. Lors 
de son élaboration, les partenaires, acteurs de la biodiversité, ont attiré l’attention 
de la Ville sur le positionnement des Espaces Boisés Classés, qui ont pour effet 
de refermer les milieux naturels sur des plateaux calcicoles.  

L’ensemble foncier du complexe sanatorial a été inscrit aux Monuments 
Historiques afin de permettre la sauvegarde de celui-ci (inclus dans le périmètre 

: bâtiments et ensemble de l’unité foncière initiale). 

Les parcelles sont situées à proximité du territoire d’études CEN Centre-Val de 

Loire qui s'étend sur l'ensemble des secteurs intégrés au site Natura 2000 de la 
Vallée de l’Eure de Maintenon à Anet et vallons affluents ou classés en Zones 
Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) présents sur 
le territoire de la Ville de Dreux. Les plans de gestion de ces parcelles, élaborés 
par le CEN, propose des actions de restauration et d’entretien des habitats 
(écopâturage) afin d’éviter l’enfermement des milieux naturels par des 
boisements trop denses. 

La présence d’un EBC à cet endroit ne correspond donc pas à ces objectifs 
d’autant que le projet nécessitera la restauration des circulations et certains 
aménagements paysagers.  

Cependant, afin de préserver le boisement, il est proposé d’appliquer sur ce 
secteur l’article L151-23 du Code de l’urbanisme (plan de gestion en lien avec 
ceux du CEN). 

Le projet d’aménagement du complexe hôtelier du secteur a reçu un accord de 
principe de la DRAC en mars 2023. 
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3) L’Ancien hippodrome 

 

Secteur de l’ancien hippodrome où s’exercent des activités sportives de plein air 
(aujourd’hui activité de paintball et champ de tir) et au sein duquel un secteur de 
STECAL NL1, autorisant les constructions à vocation d’équipements sur une 
emprise de 500m² maximum a été défini. 
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4) Espace d’équipement Paul Bert 

 

Seul les espaces d’équipements ont été classés en zone NL, les bâtiments ont 
quant à eux été classés en zones UCp. 
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5) Aire d’accueil des gens du voyage 

 

Dans le cadre de son projet d’accueil temporaire de caravanes pour les gens du 
voyage, l’Agglomération envisage la réouverture de l’ancienne aire d’accueil située 
à Dreux, à la limite de la commune de Vert-en-Drouais, connue sous le nom de 
l’Arche du Gazon. 

Le projet vise à aménager 20 emplacements pour les gens du voyage, avec chaque 
emplacement disposant d’un local équipé d’un point d’eau et d’un branchement 
électrique. Ces emplacements permettront de desservir chaque aire de 
stationnement. 

Chacun aura une dimension de 16,00 x 12,00m et sera aménagé en béton afin 
d’assurer une durabilité accrue, notamment en ce qui concerne le poinçonnement. 
L’ensemble sera clôturé par une clôture de 2 mètres de hauteur, équipée d’une 
barrière d’accès, et un local sera prévu pour le gardien. 
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B. Justification des choix retenus pour les orientations d’aménagement et de programmation 

Les orientations d’aménagement et de programmation s’inscrivent dans 
les dispositions des articles L.151-6 & 7 du Code de l’Urbanisme  
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 
des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 
déplacements. »  

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 
notamment :  
1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre 
le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces 
;  

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 
zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu 
aux articles L. 151-35 et L. 151-36. »  

 

Elles s'imposent aux opérations d'aménagement et de construction en 
termes de compatibilité et non de conformité. Cela signifie que les travaux 
et opérations réalisés dans lesdits secteurs ne peuvent être contraires aux 
orientations générales d’aménagement retenues et doivent contribuer à 

leur mise en œuvre ou tout au moins ne pas les mettre en cause.  

Ce document est évolutif. Il devra s'enrichir et se préciser au fur et à 

mesure de l'élaboration de nouveaux secteurs à projets, à l'occasion des 
différentes procédures d’évolution du PLU. 
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Les sites faisant l’objet d’OAP ont été sélectionnés comme suit :  
- Les secteurs de développement stratégiques, incluant 

l’extension urbaine (zones AU) de la ZAE des Livraindières ; 

- Les dents creuses importantes pouvant facilement accueillir des 
opérations de plusieurs logements.  
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Les OAP à vocation d’habitat ou mixte en zone U 

 

8 OAP ont été définies en zones urbaines. 

4 OAP pour des opérations de renouvellement urbain ou de densification : 

- Le secteur des Fenôts ; 

- Le secteur des Bâtes ; 

- Le secteur du Général Leclerc ; 

- Le secteur NPNRU des Bâtes-Tabellionne 

- Le secteur des Bâtes Sud. 

 

3 OAP pour le maintien de la qualité historique et patrimonial de secteurs 
pavillonnaires de la commune : 

- Henry IV ; 

- Les Rochelles ; 

- Verdun. 

 

 

Le secteur des Fenots 

Ce secteur fait l’objet d’une ZAC dit ZAC des Fenots. L’OAP du PLU en 
vigueur a ainsi été reprise pour assurer la continuité de la mise en œuvre 
de la ZAC.  

 

Pour rappel, le secteur des Fenots : 

- Représente 19 hectares environ en périphérie nord-ouest de la 
ville, bordé au nord par la N12 et traversé dans sa partie est par l’avenue 
des Bâtes (D828). 

- Correspond à un site où une opération de renouvellement a été 

initiée par la ville pour requalifier et valoriser une friche industrielle. 

- A fait l’objet de la création d’une ZAC dite « ZAC des Fenots » 

suivie de la mise en compatibilité du document d’urbanisme, le POS, en 
mai 2011. 

 

Les raisons du choix d’établie des orientations d’aménagement 

Le projet poursuit de nombreux objectifs qui ont nécessité de définir des 
orientations d’aménagement pour qu’ils soient simultanément mis en 
œuvre : 

- Organiser un aménagement cohérent sur un site de grande 
superficie 

- Prendre en compte des préoccupations paysagères (abords des 
voies par exemple) et environnementales (gestion de l’eau notamment) 
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- Organiser les accès et la desserte du site compte tenu des 
grandes infrastructures viaires qui l’environnent 

- accueillir un programme d’habitat diversifié comprenant une part 
de logements sociaux en renouvellement dans le cadre des opérations 
ANRU sur la ville. 

- Favoriser le développement économique grâce à l’accueil de 
commerces économiques 

 

Les orientations d’aménagement 

Les différents secteurs qui composent le projet global d’aménagement 

seront desservis à partir de l’avenue des Fenots qui longe l’opération au 
sud. 

- Le secteur destiné à l’implantation de grandes unités 
commerciales est localisé de part et d’autre pour profiter de l’effet vitrine 
à la vue de la rocade. Il s’étend sur 3,5 hectares environ. 

- Les secteurs d’habitat sont localisés à l’ouest et à l’est avec une 
déclinaison des formes urbaines correspondant à des typologies d’habitat 
différenciées : tissu pavillonnaire, habitat intermédiaire ainsi que des 
logements collectifs. 

- Des espaces végétalisés seront prévus le long de la N12,de part 
et d’autre de l’Avenue des Bates qui traverse le site et le long des sentiers 
piétonniers, notamment un mail planté prolongé à ses extrémités de deux 
bassins de récupération d’eau. 

 

Le secteur des Bâtes (Nord) 

 

Le secteur des Bâtes avait déjà été définie dans le PLU en vigueur. 
Toutefois ce site est en cours d’aménagement sur sa partie Sud (permis 
d’aménager accordé) et sa partie centrale a été reclassée en zone 
naturelle pour constituer le parc des Bâtes.  

Le choix des élus s’est porté sur la conservation du secteur Nord du site 
d’environ 3 ha dont une majeur partie des espaces à conserver en espaces 
végétalisés (talus de part et d’autres de la route) et une partie Nord où 4 

constructions portées par un privé vont voir le jour prochainement. Seul 
6700 m² restent ainsi à urbaniser sur ce secteur. 

Le site étant paysagèrement très sensible vis-à-vis de la motte féodale de 

la Chapelle Royale, ce projet nécessite de concilier une organisation 
urbaine fonctionnelle à vocation résidentielle.  

 

Les orientations d’aménagement 

Ce secteur, dit du « Val Gelé », en covisibilité avec la Chapelle Royale, 
pourra accueillir quelques constructions basses (une quinzaine) en RdC 

ou RdC+combles réparties dans des espaces à forte dominante végétale. 

Un principe de création d’une liaison douce devra permettre d’ouvrir le 
secteur vers le centre-ville.  
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Le secteur des Bâtes (Sud) 

Le secteur des Bâtes Sud avait déjà été définie dans le PLU en vigueur. Ce 
site fait l’objet d’un permis d’aménager, toutefois une OAP à été créée pour 
figer les grands principes d’aménagement.  

 

Les orientations d’aménagement 

Ce secteur, pourra accueillir quelques constructions (une centaine), d’un 

gabarit maximum de RdC + 2 réparties dans des espaces à forte 
dominante végétale. 

Un équipement de proximité de type micro-crèche sera également crée au 

sein de l’opération.  

Des liaisons douces devront permettre d’ouvrir le site vers le parc des 
Bâtes.  

 

Le secteur du Général Leclerc 

Ce secteur en friche de moins d’1 hectare constitue un site stratégique de 
requalification puisque située en entrée de ville et à proximité d’espaces 
commerciales et d’opérations logements récentes. Ce secteur visé par le 
SCoT pour sa requalification fait ainsi l’objet d’une OAP à vocation 
d’habitat.  

 

Les orientations d’aménagement 

Ce secteur doit permettre la réalisation d’un quartier à vocation principale 
d’habitats et potentiellement de petites activités/ équipements et de 

permettre la requalification de l’entrée de ville via un recul de l’opération 
par rapport à la N154 et un aménagement paysager qualitatif.  

Une programmation d’une cinquantaine de logements variés (collectif, 
individuels groupés, individuels) permettra de requalifier ce secteur.  
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Le secteur NPNRU Bâtes-Tabellionne  

Ce secteur est concerné par un Nouveau Projet de Renouvellement 
Urbain. Ainsi d’ici à 2026, les deux quartiers des Bâtes-Tabellionne 
profiteront d’une amélioration de la qualité de leur habitat et de leur cadre 
de vie. Les logements obsolètes vont disparaître et la future offre locative 
sera en adéquation avec la demande actuelle en termes de confort ou de 
performance énergétique.  

 

 

Les OAP à caractères historiques et patrimoniales  

Les OAP « Boulevard Henry IV », « Place de Verdun » et « Rue de 

Rochelles » sont trois OAP aux mêmes caractéristiques.  

Ces trois quartiers historiques, représentés par leurs styles de « cité 

jardin »/ « anciens quartiers ouvriers » participent à l’histoire de la ville. 
Ces OAP visent ainsi en complément du zonage/ règlement écrit à faire 
reconnaître l’existence de ces quartiers et à maintenir leurs entités et 
grandes caractéristiques dans le temps du PLU. Ainsi, l’identité de ces 
quartiers, la protection des habitations, de leurs fonds de jardin, des 
espaces publics se doivent d’être maintenus. L’OAP et le règlement 

n’empêchent pas l’évolution de ces quartiers, toutefois les opérations de 
réhabilitation/ démolition/ reconstruction devront se faire dans le respect 
historique de ces entités.  
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Les OAP à vocation économique 

L’OAP à vocation d’activité économique en lien avec l’extension de la 
zone des Livraindières 

 

La commune de Dreux constitue le pôle économique majeur de son 
intercommunalité avec notamment la zone d’activités des Livraindières.  
La zone des Livraindières actuelle arrivant bientôt à saturation, une zone 
AU1x a été retenue dans le PLU pour permettre une nouvelle phase de 
développement de la zone économique. Cette zone ainsi que l’OAP qui lui 
est liée, participent au projet politique de la commune en matière 
économique : «Maintenir et accueillir des emplois et des entreprises en 
développant la zone économique des Livraindières en permettant son 
renforcement, la requalification du site et son extension en lien avec les 
objectifs développés par le SCoT en définissant une stratégie d’accueil de 
TPE/ PME. 
Ce site faisait déjà l’objet d’une OAP dans le PLU en vigueur. Les 
dispositions ont été revues et complétées en lien avec l’Agglo du Pays de 
Dreux ayant la compétence en matière économique sur le territoire. 
L’OAP vise notamment à assurer :  

- Les conditions d’accessibilité du site impliquant la création de 
plusieurs connexions avec le réseau routier existant,  

- L’insertion paysagère de l’opération avec le contexte rural 
environnant (situation de la zone en frange agricole). 

 

 

 

L’OAP de la ZAE des Châtelets 

Le secteur des « Châtelets » est implanté à l’est de la zone industrielle du 
même nom. 

Il comprend un vaste étang qui traverse les espaces où sont implantés des 
bâtiments d’activités. 

Les orientations d’aménagement ont été estimées nécessaires afin de 
redynamiser cet espace naturel aux abords du site industriel en y 
implantant un réseau de circulations douces et ainsi : 

- de requalifier l’entrée est de la ville de Dreux, 

- de faire bénéficier les drouais d’un espace d’agrément inscrit 
dans la continuité des parcours de la vallée de la Blaise. 

 

L’organisation viaire recherchée a pour objectif de relier les bâtiments 
industriels à l’est au pôle de services aux salariés à l’ouest. Il vise aussi à 

plus grande échelle à reconnecter le site industriel à la nature 
environnante en rendant accessible au public (notamment aux salariés de 
la zone industrielle) les abords de l’étang du Châtelet. Cette connexion se 
fera majoritairement à l’aide de circulations douces qui seront implantées 
le long du plan d’eau. 

L’aménagement du secteur devra permettre d’ouvrir la visibilité sur l’étang 

des Châtelets pour l’inscrire dans le grand paysage. 
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C. Justification de la nécessité des règles édictées par le règlement pour la mise en œuvre du PADD (art. R151-2, 2°du 

CU), de leur complémentarité avec les OAP (R151-2, 3°) et de leur cohérence avec les orientations du PADD (art. 
R151-2,1°) 

 

LES GRANDS PRINCIPES METHODOLOGIQUES QUI ONT CONDUIT A 

L’ELABORATION DU REGLEMENT ET ZONAGE ET A LA MOBILISATION DES 
DIFFERENTS OUTILS 

Le zonage a été établi pour permettre la mise en œuvre du projet de territoire et 
répondre aux enjeux identifiés dans le diagnostic. Ces enjeux et la méthode pour 
leur définition sont présentés dans les deux précédentes parties de ce volet du 
rapport de présentation.  

La partie réglementaire a été élaborée de telle sorte à répondre aux différents 
enjeux qui ont conduits au zonage.  

Plusieurs outils ont été mis en œuvre de manière complémentaires et mobilisés 
sur tout ou parties du territoire, selon les besoins et les situations.   

Organiser spatialement le développement du territoire en fonction des besoins 
et des situations locales : 

Le zonage : organiser et spatialiser le développement du territoire  

- Via les principales zones (UA, UB, UC, UD, UX, AU, A et N) 

- Via les différentes sous-zones des zones U permettant le 
développement de l’urbanisation en fonction du contexte 
local et en tenant compte des caractéristiques paysagères 
et environnementales de la commune. 

Le règlement :  

- Le règlement écrit pour fixer les grandes lignes programmatiques pour 
le développement du territoire et des zones (articles 1 et 2), 

- clarifier les règles d’organisation spatiale du bâti, d’aspect architectural 

des constructions, de traitement des espaces libres et de gestion du 
stationnement afin de maintenir les qualités urbaines, architecturales ou 
paysagères des espaces existants et/ou contribuer à la mise en place 
d’ambiances « urbaines ou paysagères » souhaitées, et avoir une gestion 
cohérente du stationnement qui ne nuit pas à la qualité des espaces 
publics, 

- définir les conditions nécessaires à la mise en œuvre des projets en 
matière de desserte de réseaux et d’accessibilité des parcelles.  

- Le règlement graphique est mobilisé pour identifier des « exceptions », 
liées à des particularités urbaines, environnementales ou architecturales 
sans multiplier les sous-zones via les outils suivants : 

o L’Article L151-11 du Code de l’Urbanisme autorisant les 
changements de destination en zone agricole ou naturelle pour 
des bâtiments anciens préalablement identifié ; 

o L’Article L.151-19 et L.151-23 du Code de l’Urbanisme liés à la 
protection du patrimoine culturel ou écologique ; 

 

Les Orientation d’aménagement et de programmation permettent de préciser 
la programmation des sites stratégiques et d’affiner la mise en place ou le 
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maintien de la trame verte et bleue au sein des secteurs urbanisés. Ces sites 
sont définis comme suit :  

- La zone d’extension urbaine des Livraindières ;  

- Les sites de renouvellement urbain majeurs de la commune ou des espaces 
de densifications, présentant un enjeu important en matière de création de 
logements ou d’activités et dont la mutation doit être encadrée au regard des 
enjeux d’accessibilité, d’insertion dans le paysage urbain, de formes bâties, 
de prise en compte des contraintes d’aménagements.  

- Les OAP sont définies et rédigées de telle sorte à prendre en compte la 
diversité des situations. Leur degré de précision et les sujets qui y sont 
développés varient selon la nature des sites (frange urbaine/entrée de ville, 
cœur de bourg, proximité des équipements, continuités écologiques, 
topographie, cônes de vue, etc.)  

 

Ces OAP traitent toutes à minima :  

- de la vocation principale du secteur (habitat, économie), 

- de l’accessibilité des sites 

- de la gestion des franges urbaines 

- de la densité ou du nombre de logements à respecter pour les secteurs à 
vocation d’habitat 

 

Selon le contexte, elles pourront :  

- préciser les secteurs d’implantation du bâti (en complément du 
règlement) ou simplement laisser le règlement seul organiser ce 
point,  

- préciser les attendus en terme de végétalisation des parcelles ou 
simplement laisser le règlement écrit s’appliquer, 

- définir les mutualisation d’accès à prévoir et l’organisation du 
réseau viaire interne, 

- préciser des conditions de phasage des opérations, 

- définir des espaces préférentiels pour l’implantation des 
différentes formes urbaines prescrites,  

- la nature et la localisation des espaces publics à créer, 

- identifier les grands enjeux paysagers à intégrer, 

- identifier les haies à créer au sein des secteurs urbanisés ou en 
franges et donc non identifiées au règlement graphique.  

 

Par ailleurs trois OAP ont été réalisées sur trois quartiers distincts dans le but 
de compléter les prescriptions du règlement écrit en matière de préservation des 
entités bâties historiques et de l’histoire de ces secteurs (quartiers « cités 
jardins »/ « cités ouvrières »).  
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Les emplacements réservés 

Les emplacements réservés concernent des terrains, ou parties de terrain, privés 
qu’une collectivité publique (la commune, le département ou l’Etat) souhaite 

acquérir pour y réaliser ou faire réaliser un équipement d’intérêt collectif : une 
voie, un ouvrage public, une installation d’intérêt général, un espace vert,… 

Le terrain ou la partie de terrain faisant l’objet de la réserve est inconstructible 
pour tout autre projet que l’équipement prévu. 

Les emplacements réservés sont délimités sur le plan de zonage par une trame 
particulière et identifiés par un numéro qui renvoie à un tableau figurant 
également sur le plan de zonage. Ce tableau indique la destination de 
l’équipement ainsi que la collectivité bénéficiaire de la réserve. 

26 emplacements réservés identifiés à Dreux, ils concernent : 

- des aménagements routiers 

O des créations de voies, notamment pour désenclaver des 
secteurs, 

O des élargissements de voies, 

O des aménagements de carrefours. 

- des cheminements piétons ; 

- des emplacements nécessaires aux réseaux d’assainissement ; 

- des aménagements d’espaces verts ou paysagés. 

 

Mettre en œuvre la trame verte et bleue en tenant compte de la diversité des 
sites qui la composent 

Les outils mobilisés sont : 

- Le zonage (zone A et N)  

- Les coefficients de perméabilité. d’emprises végétalisées ou l’obligation de 
plantation d’arbres, 

- Les Espaces Boisés Classés (EBC) au titre de l’article L.113-1 afin de 
protéger les principaux réservoirs boisés du territoire, 

- Le règlement graphique via l’article L151-23 du CU (continuités 
écologiques en zones naturelles et agricole et en zones urbaines) 

- Les alignements d’arbres ou arbres isolés à protéger,  

- Les parcs arborés, les vergers, les trames de jardins à préserver, … 

- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

Pour limiter l’interruption des continuités écologiques plusieurs outils ont été mis 
en place :  

- Les zones A et N avec le maintien des coupures d’urbanisation entre les 
espaces urbains et une limitation des emprises constructibles au sein 
des hameaux pour préserver leurs atouts paysagers et leurs rôles dans le 
maintien des continuités écologiques ; 

- L’identification d’espaces inconstructibles au sein des zones urbanisées, 
via la mise en place de zone A ou N ou par la trame des jardins à préserver 
au titre de l’article L151-23 du CU ; 
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La préservation du patrimoine paysager et architectural  

Article L151-19 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

 

Au-delà des protections déjà existantes dans les périmètres des bâtiments de 
France, le PLU vient préserver certains quartiers par un tramage au titre de 
l’article L151-19 du CU. Ainsi certaines prescriptions spécifiques ont été édictées 
dans le règlement écrit afin de permettre, en cas de projet de restauration, une 
valorisation du patrimoine existant et une non-dénaturation de ces entités bâtis.  

 

La prise en compte des risques 

Les projets de construction et d'aménagement devront prendre en compte les 
cartes d'aléas des zones humides éditées et mises à jour régulièrement par la 
DREAL, la prise en compte des cartes recensant les cavités sur le territoire ainsi 
que la prise en compte des risques d’inondation (notamment les secteurs couverts 
par un PPRI) et du risque mouvement de terrain présent sur le territoire. 

La carte des risques identifie l’ensemble des secteurs à risque du territoire, et le 
règlement écrit au sein de chacune des zones du territoire renvoi aux dispositions 
générales et à la prise en compte des cartes de risques présent sur la commune.  

 

 

 

 

Définition des accès et gestion du stationnement 

Afin de garantir la sécurité des personnes, toute création d’accès est soumise à 
l’avis du gestionnaire du réseau. Lorsqu'une parcelle est bordée de plusieurs 
voies, l'accès pourra être imposé sur l'une d'elles pour des questions de sécurité.  

Conformément aux articles L.151-35 du code de l’urbanisme, il n’est exigé qu’une 
seule place de stationnement automobile par logement lors de la construction des 
logements, établissements ou résidences mentionnées à l’article L151-34 du code 
de l’urbanisme et concernant notamment : 

- de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, 

- des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées, des 
résidences universitaires mentionnées.  

 

L’optimisation de la ressource en eau 

Pour l’ensemble des zones, le règlement prévoit d’autoriser les dispositifs de 
récupération des eaux pluviales.  

La réglementation est définie par l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération 
de l’eau de pluie et à son usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. L'eau 
de pluie peut être récupérée pour un usage domestique, hors consommation 
alimentaire : 

- Pour un usage intérieur (évacuer les eaux des WC (chasse d'eau), 
nettoyer les sols, nettoyer le linge sous réserve d'assurer un 
traitement des eaux adapté) 

- à l'extérieur, notamment pour l’arrosage des plantes et le nettoyage 
d'un véhicule.  
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PADD – AXE 1 PROMOUVOIR UN DEVELOPPEMENT EQUILIBRE DU TERRITOIRE DANS UNE LOGIQUE DE COMPLEMENTARITE ET DE SOLIDARITE 

Dreux locomotive du territoire à affirmer 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Dreux, locomotive du territoire à 
affirmer » 

« Un objectif de croissance d’environ 
0,48%/an d’ici 2035 » 

Le zonage (zones, U, UD) en fonction des 

objectifs de productions de logements/ 

définition de quartiers mixtes 

La section 2 permet de favoriser 

l’implantation de nouvelles constructions 

au sein des différents secteurs en fixant 

des règles permettant de renforcer les 

principes de mixité et de densités, tout en 

règlementant le caractère architectural 

 

La programmation des OAP qui permet 

de fixer des objectifs de production de 

logements sur les principaux secteurs de 

renouvellement urbain à vocation 

d’habitat  

 

La diversité des formes urbaines exigée 

dans les OAP. 

Garantir la production d’une offre de logement diversifiée et attractive// Réhabiliter le parc ancien et privilégier le renouvellement urbain 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Permettre la création de logements 
supplémentaires »  

« Favoriser une offre permettant de 
répondre aux parcours résidentiel des 
habitants » 

« Viser l’amélioration du parc de 
logements (OPAH-RU, NPNRU, actions 
cœur de ville). 

Le zonage (zones U, UD) en fonction des 

objectifs de productions de logements 

 

 

Déclinaison des zones U et AU en 

plusieurs sous-secteurs avec une section 

2 (caractéristiques urbaines, 

architecturales, environnementales et 

paysagères) adaptées à chaque 

typologie de tissu urbain et prenant en 

compte certaines spécificités 

communales. 

La programmation des OAP qui permet 

de fixer des objectifs de production de 

logements sur les principaux secteurs de 

renouvellement urbain et sur l’ensemble 

des zones à urbaniser à vocation 

d’habitat  

Assurer un développement économe et équilibré du territoire 

Principaux objectifs des axes du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Limiter la consommation des espaces 
NAF » 

 

- Le dimension et la localisation des zones 

U et AU 

Déclinaison des zones U et AU en 

plusieurs sous-secteurs favorisant une 

densification adaptées à chaque 

typologie de tissu urbain et prenant en 

Les OAP traduisent des objectifs de 

densités à respecter visant à optimiser 

les secteurs d’urbanisation dans un 

objectif de lutte contre l’étalement 

urbain.  
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« Donner la priorité au renouvellement 
urbain et à la densification des 
enveloppes urbaines existantes » 

- Identification de parcelles pour des 

enjeux patrimoniaux ou paysagers 

évitant ainsi leurs urbanisation. 

 

compte certaines spécificités 

communales 

  

Préserver le patrimoine historique // Préserver les caractéristiques et l’identité de la commune 

Principaux objectifs des axes du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Assurer la protection du patrimoine 
local d’intérêt » ; 

 

« Préserver les caractéristiques de 
Dreux » 

- Les entités patrimoniales classées au 

titre de l’art. L151-19 du CU ; 

- Les Espaces Boisés Classés 

- Les haies classées au titre de l’art. L151-

23 du CU.  

- La protection du patrimoine naturel 

(mares, parcs arborés, trames de jardins, 

vergers, …) identifiés au titre de l’art. 

L151-23 du CU 

- Déclinaison règlementaires pour les 

éléments protégés au titre des articles 

L.151-19 et 23 et pour les espaces boisés 

classés, afin de maintenir le caractère 

architectural et paysager existant du 

territoire et permettre sa mise en valeur. 

Toutes les OAP traitent des franges 

urbaines, et/ou des espaces paysagers 

inconstructibles au sein des zones 

urbanisées ou en franges de celles-ci.  

 

Les OAP traduisent des objectifs de 

densités à respecter visant à optimiser 

les secteurs d’urbanisation dans un 

objectif de lutte contre l’étalement 

urbain.  

Structurer le territoire autour d’un cadre favorable à l’utilisation des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle 

Principaux objectifs des axes du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Optimiser un maillage viaire structuré 
et hiérarchisé »  

 

« Anticiper les projets de mobilités 
structurants à venir » 

- La définition d’emplacements réservés 

permettant d’anticiper les projets à venir 

en matière de mobilité 

- Le principe de densification permettant 

de faciliter les déplacements actifs. 

 

Des principes d’accès voiries permettant 

de connecter les zones de projet aux 

zones existantes 

La définition de principe de liaisons 

douces, voies partagées, au sein des 

OAP. 
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PADD – AXE 2, RENFORCER L’ATTRACTIVITE ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 

Maintenir et accueillir des emplois et des entreprises // Maintenir et renforcer le commerce de proximité 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Permettre le confortement des zones 
d’activités existantes » 

« Développer la zone économique des 
Livraindières » 

« Animer le pôle gare en réfléchissant à 
sa vocation future » 

-La délimitation des zones U et 

notamment les zones Ux et leurs 

déclinaisons ; 

- La localisation et le dimensionnement 

des zones Aux ; 

- Le règlement des zones U et AU qui 

autorise une mixité fonctionnelle au sein 

des quartiers ; 

- Les dispositions relatives aux zones Ux 

et Aux spécifiquement dédiées au 

développement des activités 

économiques et commerciales.  

Les OAP sur les secteurs de 

développement économique qui 

déclinent la stratégie du territoire, 

notamment en termes de vocation 

économique.  

 

Conforter l’offre d’équipements et de services à la population // diversifier l’offre touristique et de loisirs 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Maintenir et renforcer l’offre en 
équipements sportifs, culturels et 
sportifs » 

« Soutenir le développement de l’offre 
médicale et paramédicale et anticiper la 
reconstruction de l’hôpital » 

Définition des zones U et sous secteurs 

permettant la mixité des fonctions ; 

Identification de zones naturelles de 

loisirs permettant de conforter les 

équipements. 

 

La définition de STECAL à vocation 

touristique/ culturel/ mixte 

- Les dispositions concernant l’évolution 

et l’encadrement des activités de loisirs 

et équipements de la commune. 

 

 

Maintenir l’activité agricole existante 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Préserver l’activité agricole 
existante » 

« Appuyer les projets de diversification 
agricole » 

- Le zonage A  

- La réduction des zones U et AU par 

rapport au PLU en vigueur.  

Le règlement des zones A et N qui permet 

le développement des exploitations 

existantes et qui établit des dispositions 

spécifiques pour les bâtiments agricoles 

adaptés à leur usage.  
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PADD – AXE 3 FAIRE DE DREUX UNE VILLE DURABLE ET RESILIENTE 

Concilier aménagements urbains et préservation du milieu naturel // Préserver les espaces naturels du territoire 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Protéger les éléments naturels 
ponctuels » 

« Favoriser l’intégration des futures 
constructions au sein du grand 
paysage » 

« Préserver des espaces tampons entre 
la trame urbaine et les trames 
agricoles »  

« Préserver les continuités écologiques 
» 

Les trames de jardins identifiées au titre 

de l’article L151-23 du CU 

La protection d’espaces boisés via les 

EBC 

Les zones N et A protégeant les trames 

vertes et bleues 

- Les dispositions applicables à toutes les 

zones concernant les éléments identifiés 

aux titres des articles L151-19 et L151-23 

et EBC 

- La section 2 du règlement au sein de 

chaque zone, contribue à structurer et 

encadrer le développement des 

différents espaces du territoire. 

- Les dispositions concernant la qualité 

urbaine, architecturales, 

environnementale et paysagère de 

l’ensemble des zones 

Les OAP intègrent des principes de 

maintien ou de création d’espaces 

naturels paysagers ou de franges 

urbaines. 

Préserver la ressource en eau de manière qualitative et quantitative 

Principaux objectifs du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 

« Limiter l’imperméabilisation des sols » 

« S’assurer de l’adéquation entre le 
futur développement et la ressource » 

« S’assurer d’une gestion optimale des 
eaux pluviales » 

- La réduction des zones U et AU par 

rapport au PLU en vigueur ; 

- La préservation d’espaces paysagers 

dans les zones urbaines pour limiter 

l’imperméabilisation des sols » 

- La section 3 du règlement encadre le 

raccordement des constructions en lien 

avec les réseaux actuels et à venir ; 

- L’infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle est préconisée ; 

- Prescriptions de coefficient d’emprise 

au sol et de perméabilité. 

  

Prendre en compte les risques et les nuisances dans les projets d’aménagements // Poursuivre les efforts pour s’adapter aux enjeux climatiques 

Principaux objectifs des axes du PADD Règlement graphique Règlement écrit OAP 



La traduction du Projet d’aménagement et de développement durables dans le règlement 

Justification de la nécessité des règles édictées par le règlement pour la mise en œuvre du PADD (art. R151-2, 2 du CU), de leur complémentarité avec les OAP (R151-2, 
3 ) et de leur cohérence avec les orientations du PADD (art. R151-2,1 ) 

Plan local d’urbanisme ‒ Dreux ‒Version arrêtée ‒ Rapport de présentation volume 2 : Les justifications   70 

 

« Ne pas augmenter l’exposition des 
biens et des personnes aux risques 
naturels «  

« Inciter à la rénovation énergétiques 
des bâtiments » 

« Développer les énergies 
renouvelables dans le respect des 
intérêts écologiques et paysagers". 

- Le dimensionnement et la localisation 

des zones U et AU 

 

- Les dispositions générales ainsi que le 

règlement des différentes zones insistent 

sur la prise en compte des risques et 

édictent des règles pour les secteurs 

concernés par la présence d’un risque 
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D. Synthèse : Comparaison des zones du PLU en vigueur avec le PLU projeté 

 

 

Type de zone 

Document 
communal en 
vigueur (ha) : 

PLU en 
projet 

(ha) 
Evolution Commentaires/explications 

            

ZONE URBAINE et autres secteurs 
équivalents 

      

La du PLU a permis de retravailler la délimitation des zones U dont certaines, 
dépassaient l'enveloppe bâtie existante et d'intégrer les zones AU qui ont fait 
l'objet d'urbanisation ou de permis d'aménager en zones U.  

Habitat/ 

mixte 
Zone U mixte  725,2 752 +3,7% 

 UA 133,3 133,3 +0% 

 UB 158,0 159,9 +1,2% 

 UC 406,7 432,3 +6,3% 

 UD 27,2 26,5 -2,6% 

Zone U mixte à vocation économique, 
emprises ferroviaires, … 

422,3 422,9 +0,4% 

TOTAL 1147,5 1174,9 +2,4% 
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ZONE A URBANISER       

La révision du PLU a permis de recalibrer l'ensemble des zones AU afin de les 
ajuster aux besoins définis dans le PADD en compatibilité avec le SCOT.  

Zone AU mixte à vocation principale 
d'habitat 

47,9 0 -100% 

Zone 2AU 5,3 0 -100% 

Zone AU à vocation économique 47,3 40 -15,4% 

TOTAL 100,5 40 -60,2% 

            

STECAL et autres secteurs 
équivalents       

L’augmentation des STECAL et/ou secteurs naturels à vocation particulières 
(loisirs) s’explique notamment par l’enjeu de développement fort attendu en 

matière touristique, économique notamment sur l’ancien sanatorium comme 

définis dans le PADD. Concernant les emprises réellement constructibles au 

sein des STECAL, ces dernières sont calibrées afin de retenir uniquement 
les emprises stratégiques pour le développement des activités touristiques 
à court et moyen termes. 

STECAL (NLs1, Na, Nl1) 71,3 3,5 -95,1% 

TOTAL 71,3 3,5 -95% 

            

TOTAL des secteurs constructibles 1319,3 1218,4 -7,6%   

 

ZONE A et N       

La révision du PLU a permis de redéfinir certaines limites des zones A et N en 
lien avec la réalité terrain constatée. Par ailleurs, les cimetières initialement 
classés en zone N ont été reclassés en zone U. 

Zone A 338,2 363,8 +7,6% 

Zone N (N/ Nn) 
839,8 

764,5 
+0,5% 

Zone Nls/ Nl/ Nc 79,3 

TOTAL 1178 1207,6 +2,5% 

            

TOTAL des surfaces communales 2426 2426 0%   
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